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L 'accord-cadre Vie au travail, a comme objectif, comme son nom l'indique, de 
cadrer les futures négos : déterminer les thèmes et axes de discussion ainsi 

que leurs calendriers. Ces chantiers de négociations sont au nombre de 5 dont : 
 

> Organisation et contenu et conditions de travail (normes et cadences, moyens 
de remplacement, pénibilité, conciliation vie pro et familiale,…) 
> Santé et sécurité au travail (prévention-détection des risques,…) 
> Relations sociales (loyauté,…) 
> ... 
On verra bien, dans les prochains semaines/mois ce que ça donnera ! 
 

En attendant, plusieurs mesures immédiates ont été prises dont deux 
qui nous intéressent au premier chef : 

Accord Cadre "Vie au travail" : Les mesures immédiates 

Complément-Poste : la Cour de Cassation confirme... 

D ès l'instant où la Poste a créé la prime appelée "complément-poste" en lui 
fixant un montant inférieur à ceux des fonctionnaires, elle était dans l'illé-

galité. 
 

A l'époque, FO avait, tout d'abord, tiré la sonnette d'alarme... mais devant l'inertie 
des patrons de la Poste, elle avait engagé plusieurs actions aux prud'hommes, 
un peu partout en France. Toutes donnant raison aux requérants ! 
 

La première conséquence fut la signature d'un accord salarial en 2001 qui stipu-
lait que les CP devraient être identiques entre les fonctionnaires et les salariés 
au plus tard… fin 2003. 
Mais même cet accord, la Poste ne l'a 
pas respecté et elle a fait prolonger -
autant que le droit le permet- les procé-
dures engagées par FO. 
 

Mais le 6 février 2013, la Cour de Cassa-
tion vient de rendre un nouvel arrêt qui : 
> confirme l'action de FO et des 34 salariés 
(150 000€ de rappel, quand même !) 
> confirme le principe "à travail égal, sa-
laire égal" et sa méconnaissance par la 
Poste ! 
 

La balle est désormais dans le camp des patrons de la Poste : ou ils se confor-
ment à la décision des Grands Magistrats ou ce ne sera pas le seul jugement ! 
 

En Isère, une première vague de dossiers est entre les mains des Prud'hom-
mes… A suivre. 
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Négos salariales 2013 : 
C'est mal barré ! 

C ommencée avec retard (fin décembre), 
les négociations salariales ont bien du 

mal à décoller ! 
 

Les premières propositions de la Poste sont 
notoirement insuffisantes puisqu'elle ne pro-
pose que 1,3% en 2 fois (rappel : en 2012, 
FO avait obtenu 2,1 pour les classes I et II, 
cad +0,75% au dessus de l'inflation). 
 

Depuis... on en reste aux "premières propo-
sitions", point !  
 

Alors que la vie est de plus en plus chère, 
que les annonces d'augmentation pleuvent 
depuis plusieurs mois, La Poste a manifeste-
ment choisi de ne rien lâcher. 
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B   u   l   l   e   t   i   n       d   '   a   d   h   é   s   i   o   n 
 

Nom, Prénom: ………………………………………………………………………………………………………....…           Bureau : ………………….…………………………………………………..…….………… 
 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..……………………………………………………………… 
  

Téléphone : …………………………………………………………………..…………………                  Mail : …………………………………………………………………………….……….………………………..………………. 
 

Grade : ……………………………………..          J'adhère à FORCE OUVRIERE 
                       à compter du  : 
N° de Sécurité Sociale : 
 

…………………………………………………………………………………………………………….……...         à ……………………………………………………………………...………… , le …………………………………….…… 
 

            Signature 

Rappel :  
ASA enfant malade 

C ombien de fois faudra t-il le rappeler à la Poste et à cer-
tains de ses responsables ? : les règles concernant les 

ASA pour enfants malades ont CHANGÉ. Elles ne sont plus soumises aux NÉ-
CESSITÉS de SERVICE comme certains se plaisent à le faire croire ! 
 

Et allez pas nous dire qu'ils ne sont "pas au courant", que "ça vient de sortir", etc… 
Ça date de 2011. Du 11 avril 2011. Et c'est un ACCORD NATIONAL. 

PS : Afin de lever une nouvelle éventuelle objection, un accord national PRIME 
sur les BRH ou textes antérieurs ! 

1) l'intégration en CDI de 1000 CDD par an.  
 

Le recours au "contrat-pro" n'est donc plus automatique. Pour les recrutements exter-
nes, la candidature des agents en CDD sera examinée prioritairement ! 
 

Nous invitons tous les collègues en CDD à remplir la demande jointe et à en faire par-
venir un exemplaire à la section FO Poste 38 pour suivi du dossier. 
 

A noter que cela concerne également les agents qui ont été en CDD, même s'ils ne 
travaillent pas en ce moment à la Poste ! 

2) Bénéfice du dispositif de retraite anticipée (TPAS*).  
 

Il était auparavant réservé aux fonctionnaires. 
 

2 conditions : avoir 10 ans d'ancienneté à LP et le taux plein à l'âge légal d'ouverture 
des droits à retraite. 
 

> Dès 56 ans pour les fonctions "pénibles" (facteurs, agents de production PiC, etc…) 
> Dès 58 ans pour tout les autres. 
 
*TPAS : Temps Partiel Aménagé Sénior. Les BRH d'application doivent sortir dans les 
prochains jours. 

nos 
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